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Document de la Direction Technique de la FFCEB  
 

SAISON 2016-2017 

CIRCULAIRE N°2 

Annonce de la direction  technique suite aux modifications des règles apportées par la FIE dans sa 

lettre du 23/02/2017. 

De manière analogues aux décisions prises par la FRBCE, les compétitions organisées sous l’égide 

de la FFCEB appliqueront les mesures suivantes lors des épreuves de sabre et ce, à toutes les 

catégories. 

 Maintien de la règle de la règle dîte de la « Russian Box » jusqu’au 31/03/2017 (les tireurs 

sont placés à l’intérieur de l’espace de 4 mètres délimité par les lignes de mise en garde, 

avec le pied avant placé derrière un marquage au sol situé à 1,5 mètre du centre de la 

piste) 

 A partir du 1/04/2017, retour à l’ancienne règle (mise en garde avec le pied avant placé 

derrière la ligne de mise en garde située à 2 mètres du centre de la piste). 
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